
 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE LA TRINITÉ-DES-MONTS 
 

Séance ordinaire  
1ier Février 2021 

 
 

Assemblée régulière de la Municipalité de la Paroisse de La 
Trinité-des-Monts, à l’heure ordinaire des sessions, le 
lundi, 1ier Février 2021, par zoom du au COVID-19, sous la 
présidence de monsieur Yves Detroz, maire. 
 
 
Sont présents: 
   Madame Lise Lebel 
   Madame Nicole Després 
   Madame Denyse Leduc 
   Monsieur Langis Proulx 
   Monsieur René Morin 
   Monsieur Lawrence Brisson 
 
 
Formant quorum sous la présidence du maire. 
 
Madame Nadia Lavoie, dir. gén. fait fonction de secrétaire 
d’assemblée. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 19h00. 
 
 
LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Résolution No 008-21 
 
Il est proposé par Nicole Després, et résolu à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le 
varia ouvert. 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE JANVIER 2021 
Résolution No 009-21 
 
Il est proposé par René Morin, et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal du 11 janvier 2021. Chacun des 
membres du conseil municipal présent déclarant l’avoir lu et 
en être satisfait. 
 
 
DÉPÔT DE L’ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 
 
Je, soussignée, Nadia Lavoie, dir. gén. /sec.-trés. de la 
Municipalité de La Trinité-des-Monts, certifie que j’ai 
déposé l’état des revenus et des dépenses au 31 janvier 2021. 
 
...................................... 
Nadia Lavoie  
Dir. gén. /sec.-trés. 
 
 
COMPTES À PAYER 
Résolution No 010-21 
 
Je, soussignée, Nadia Lavoie, dir. gén. /sec.-trés. de la 
municipalité de La Trinité-des-Monts, certifie que la 
municipalité possède les fonds requis pour payer ces achats. 
 
...................................... 
Nadia Lavoie  
Dir. gén. /sec.-trés. 
 
 
Après lecture de la liste des comptes à payer et des dépenses 
incompressibles, il est proposé par Langis Proulx, et résolu 
à l’unanimité que le conseil de la municipalité de La 



Trinité-des-Monts accepte les comptes à payer suivants et en 
autorise le paiement: 
 
 
DÉPENSES AU 31 JANVIER 2021 
 
 
Alarme 911 Rimouski/ Loisirs :       19.49$ 
Dépenses incompressibles (par Accès-D):   8 227.14$ 
Dépenses incompressibles (par chèque):      93.00$ 
Dépenses compressibles :         13 975.38$ 
Frais fixes opération entreprise :       59.20$ 
Int. Prêt temporaire :        230.02$ 
Int. Prêt No2 TECQ 2014-2018 :    1 005.82$ 
Paiement/ RCAP :         161.75$ 
Remboursement Prêt temporaire :       114 910.96$ 
Remises Fédérales/Provinciales Décembre 2020 :  4 210.32$ 
Salaires des employés :     14 656.98$ 
 
Total des dépenses pour janvier 2021 :      157 550.06$ 
 
 
REVENUS AU 31 JANVIER 2021 
 
 
Cour municipale:         125.50$ 
Redevance – Carrière/Sablière:    1 413.75$ 
Revenu divers :         157.50$ 
Subvention; Entretien des routes local :      174 823.00$ 
Taxes foncières générales :     7 844.54$ 
 
Total des revenus pour janvier 2021 :      184 364.29$ 
 
Solde en banque au 31 janvier 2021 :  23 347.05$ 
 
 
NOMINATION DES REPRÉSENTANTS POUR LES ORGANISMES DU MILIEU 
Résolution No 011-21 
 
Il est proposé par Nicole Després et résolu unanimement que 
la municipalité de La Trinité-des-Monts mandate les 
conseillers et conseillères aux organismes suivants à titre 
de représentant: 
 
Comité des Loisirs: monsieur René Morin 
Bibliothèque: madame Lise Lebel 
Comité de La Route des Monts Notre-Dame: madame Denyse Leduc 
Comité d’embellissement: madame Nicole Després 
Jardin communautaire: madame Nicole Després 
Corporation de Développement: monsieur Langis Proulx 
Comité famille et ainées: monsieur Lawrence Brisson 
Comité conseil climat: madame Denyse Leduc 
Comité Rétro des 3 Monts: monsieur Langis Proulx 
Route du Passant: monsieur Langis Proulx 
Comité de survie de l’école la Colombe: madame Lise Lebel 
Comité de la Politique du développement durable (PGAMR): 
monsieur Yves Detroz 
 
 
Le représentant assiste seulement aux réunions du comité 
qu’il ou elle représente et donne un compte rendu en séance 
ordinaire du conseil municipal. Par contre, dans le comité de 
La Route des Monts Notre-Dame le représentant doit siéger sur 
le conseil d’administration. Pour les autres comités le 
membre du conseil qui désire siéger sur le comité qu’il 
représente, cela est fait à titre de choix personnel ou selon 
le règlement de la charte. 
 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT #261-21 
Résolution No 012-21 
 

Monsieur Langis Proulx, conseiller, par la présente : 

 donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 
subséquente, le règlement numéro #261-21 décrétant un 
règlement d’emprunt pour l’achat d’un camion F-250 
usagé. 



 dépose le projet du règlement numéro #261-21 intitulé 
règlement d’emprunt pour l’achat d’un camion F-250 
usagé. 

 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT #259-21 
Résolution No 013-21 
 

Monsieur Lawrence Brisson, conseiller, par la présente : 

 donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 
subséquente, le règlement numéro #259-21 décrétant un 
règlement modifiant le règlement sur les permis et 
certificat numéro #199-12 et ses amendements afin de 
modifier les conditions d’émission de permis ou de 
certificat dans les territoires à risque d’érosion et 
autre disposition. 

 dépose le projet du règlement numéro #259-21 intitulé 
règlement modifiant le règlement sur les permis et 
certificat numéro #199-12 et ses amendements afin de 
modifier les conditions d’émission de permis ou de 
certificat dans les territoires à risque d’érosion et 
autre disposition. 

 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT #260-21 
Résolution No 014-21 
 

Madame Denyse Leduc, conseillière, par la présente : 

 donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance 
subséquente, le règlement numéro #260-21 modifiant le 
règlement #248-20 relatif à l’interdiction de certains 
sacs de plastique. 

 dépose le projet du règlement numéro #260-21 intitulé 
règlement modifiant le règlement #248-20 relatif à 
l’interdiction de certains sacs de plastique. 

 
 
RAPPORT DES REPRÉSENTATIONS DU MAIRE 
 
Monsieur Yves Detroz, maire, donne lecture du rapport de ses 
activités mensuelles et dépose le rapport en séance tenante. 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
La secrétaire d’assemblée fait lecture de la correspondance. 
 
 
VARIA 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution No 015-21 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par René Morin 
que la séance soit levée. Il est 19h50. 
 
 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 01 MARS 2021 
 
 
........................................... 
Yves Detroz, Maire 
 
 
........................................... 
Nadia Lavoie, Dir. gén./sec.-trés. 


